
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• BOULAHLIB  Hamza lic N° 0969 (CMB) 1 M/F pour 

cumul de cartons  plus amende de 5000.00 DA est 

infligée à ce dernier pour contestation de décision. 

• AYAD Mostafa  lic N° 1032 (CMB) 3 M/F pour  

agression envers adversaire et amende de 1500.00 

DA est infligée au club. 

• DJEBALI Messaoud  lic N° 0968 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 106 : RENC CRBAA/USGA (S) DU 12/01/2024 

• DIF  Ahmed lic N° 1516 (CRBAA)  1M/F pour cumul de 

cartons 

• BENADAIRA Azzedine lic N° 1510 

(CRBAA)Avertissement pour comportement anti-

sportif. 

• BRAHMIA Riad oualid lic N° 0304 (USGA) 4M/F pour 

blaspheme. 

• Et amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• SOUALMI Oualid  lic N° 0301 (USGA) Avertissement 

pour comportement  anti-sportif. 

AFF N° 107 : RENC CBDM/CAK (S) DU 13/01/2024 

• BENAYACHE Mehdi lic N° 0949 (CBDM) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• NEGHICHE Ammar lic 1165 (CBDM) Avertissement 

pour comportement  anti-sportif.  

AFF N° 108 : RENC MBSC/RBC (J) DU 13/01/2024 

• BOUDOUKHA Mourad lic N° 0386 (MBSC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BENSOUICI Yazid lic N° 0944 (MBSC) avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BAHLOUL  Med Yasser Lic N° 1515 (RBC) 

Avertissement pour comportement anti-sprtif. 

• SAADI Med Mohcene lic N° 1221 (RBC) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 109 : RENC EMC/CAK (C ) DU 30/12/2023 

• LOUDIANI Med Lic N° 0994 (EMC) Avertissement 

pour comportement  anti-sportif.     

• FOURAR entraineur du club EMC Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 110 : RENC CREC/UJC (S) DU 13/01/2024 

• KASSAH  A/HAk lic N° 1092 (CREC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• HADJI Seif eddine lic N° 1097 (CREC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• HORI Yahya lic N° 1197 (CREC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU  17/01/2024 

ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• ZARZI ABDELAZIZ…………….PRESIDENT  

• BAHLOUL  OMAR…………..SECRETAIRE 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 14h00 par le président qui souhaite la 

bienvenue aux membres présents, En suite passe la parole au secrétaire 

pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N°103: RENC ADC/IRBAS  (S) DU 12/01/2024 

• MEGUELATI Khaled lic N° 0773 (ADC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• MATMAT Ouail lic N° 0690 (ADC) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• CHAOUAOU Yasser lic N° 0066 (IRBAS) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• MEROUCHE  Sid ali lic N° 0393 (IRBAS) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

AFF N° 104 : RENC ADM/CRAC (S) DU 12/01/2024 

• ABDA Med El Hadi lic N° 1324 (CRAC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• GUENTOUCHE Yahia lic N° 1299 (ADM) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

AFF N° 105 : RENC USK/CMB (S) DU 13/01/2024 

• TALHI  Abdelkader mortada lic N° 0777 (USK) 1 M/F 

pour cumul de cartons plus amende de 5000.00 DA 

est infligée à ce dernier pour contestation de 

décision. 

• SOUILAH Achraf Med lic N° 0783 (USK)  3 M/F pour 

aggression envers  adversaire et amende de 1500.00 

DA est infligée au club. 

• ABADA Med Lamine Lic N° 1445 (USK) Avertissement 

pour contestation de décision et amende de 5000.00 

DA est infligée  à ce dernier. 

• BENTAHAR Said lic N° 0989 (USK) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• Amende de 5000.00 DA est infligée au club USK pour 

l’absence  de l’entraîneur  article 53.      

 

AFF N° 310 : RENC ADM/URBH (S) DU 12/05/2023 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• BENALIOUCHE Akram lic N° 0235 (UJC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• OUABED Amir lic N° 0146 (UJC)  avertissement  pour 

comportement anti-sportif. 

• RACHDI Merouane lic N° 0873 (UJC) Avertissement 

pour contestation de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 111 :RENC URBH/USGA (S) DU 12/01/2024 

• TALHI Akram lic N° 1332 (URBH) Avertissement  pour 

jeu dangereux. 

• CHEROUANA Mouaad lic N° 0952 (URBH) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• AFRI  Brahim lic N° 1331 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOUGHRARA Salah eddine lic N° 0198 (CREG) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• AYADI  Younes   LIC N°0194 (CREG) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 112 : RENC ASPTTC/MBC (S) DU 11/01/2024 

• MEZIANI Anes lic N° 1659 (ASPTTC)  avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• BOUMLITE Brahim lic N° 1366 (ASPTTC) 1M/F pour 

cumul de cartons exclu. 

AFF N° 113 : RENC ESB/JSNV (M) DU 28/12/2023 

• Vu la feuille du match. 

• Vu le rapport  de l’arbitre qui signale  l’absence  des 

deux   équipes  ESB  et  JSNV sur le terrain. 

• Vu l’article  52 règlement  championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match  perdu par pénalité  au deux équipes (ESB et 

JSNV)  sur le score de (03)  trois à (00) Zéro. 

• Amende de 15000.00 DA est infligée aux clubs 

payable avant le 28/01/2024. 

AFF N° 114 : RENC UCBI/ESHB (S) DU 12/01/2024 

• MERZOUGUI Z.Med Cherif lic N° 1158 (ESHB) 1 M/F 

pour cumul de cartons exclu. 

• LAOUAR W.Abdellah lic N° 1017 (ESHB) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• BOUKARINE Bachir lic N° 1081 (ESHB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif.    

 

• BOUKELOUA S.Eddine Lic N° 0358 (UCBI) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• HAOUADEK Aymen lic N° 1239 (UCBI) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BOUTAMINA D.Eddine lic N° 0788 (UCBI) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BELLA  A/Raouf lic N°0273 (UCBI) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

AFF N°115 : RENC EMC/ESB (S) DU 13/01/2024 

• GUEMRAOUI Rami Ahmed  Bey lic N° 1084 (EMC) 1 

M/F pour cumul de cartons  exclu. 

• GACI Oussama  lic N° 1436 (ESB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• SEGHIRI Billel lic N° 1167 (ESB) Avertissement  pour 

comportement anti-sportif. 

• HAMDI Z.Eddine lic N° 1209 (ESB) Avertissement 

pour comportement  anti-sportif. 

• ARIBI Alaeddine lic N° 2271 (ESB) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

AFF N° 116 : RENC URBH/UJC (J) DU13/01/2024 

• ZERTAL Nouar  lic N° 3945 (UJC)  2 M/F pour  propos 

injurieux  envers arbitre et amende de 7000.00 DA  

est infligée  au club. 

• ARAMA Med Ali lic N° 3965 (UJC) Avertissement pour 

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA 

est infligée à ce dernier. 

• IKHLEF Louai lic N° 0564 (UBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOUKHMIS  Ibrahim  El Khalil lic N° 0556 (URBH) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

 AFF N° 117 : RENC URBH/UJC © DU 13/01/2024 

• EULMI  Yacine lic N°0765 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BIDI Mounib lic N° 3931 (UJC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• HAMCHI Achraf lic N° 3941 (UJC) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• BAILI Soheib  lic N° 3703 (UJC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• ZAROUGUI  A/Ramy lic N° 3939 (UJC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• Amende de 2500.00 DA est infligée au club  UJC pour 

conduite incorrecte.  
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AFF N° 118 : RENC URBH/UJC (M) DU 13/01/2024 

• KHATAB  Ramy  Lic N° 3962 (UJC) Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

• KHELAIFIA  Yahia lic N°3963 (UJC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BOUKHEMIS HICHEM Lic N° 3073 (URBH) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 119 : RENC ESHB/CMB (M) DU 12/01/2024 

Non déroulement de la rencontre 

• Vu la feuille du match 

• Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non 

déroulement de la rencontre. 

• Vu la présence  des deux équipes  sur le terrain . 

• Attendu que la rencontre en question  a été  

programmée le 12/01/2024  à 13h30 au stade 

Didouche Mourad. 

• Attendu  qu’après un temps réglementaire l’arbitre  

à constaté l’absence de l’ambulance (protection 

civile) 

• La rencontre  ne s’est pas déroulée. 

• Attendu que le non déroulement de la rencontre  est 

imputable  à l’équipe ESHB (équipe recevante) 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE / 

• De donner match perdu par pénalité  au club ESHB 

pour octroyer le gain du match  à l’équipe CMB qui 

marque (03) Trois points et (03)Trois buts. En outre 

une amende de 3000.00 DA est infligée au club 

ESHB.    

• Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 120 : RENC USGA/CRBAA (M) DU 06/01/2024 

• Vu la feuille de match. 

• Vu le  rapport  de L’ arbitre  qui signale  l’absence  de 

l’équipe CRBAA sur le terrain 

• Vu l’article  52 Règlement  championnat  jeunes 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu  par pénalité à l’équipe  CRBAA  pour 

octroyer les gains des matchs au club USGA qui 

marque (03) Points et (03) buts pour   

• Amende de 15.000.00 DA est infligée au club  CRBAA   

payable  avant  le 06/02/2024    ( 2eme Forfait ). 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne 

 

   

  

AFF N° 121 : RENC CRBAA/CREC (M) DU 13/01/2024 

• Vu la feuille de match. 

• Vu le  rapport  de L’ arbitre  qui signale  l’absence  de 

l’équipe CRBAA sur le terrain 

• Vu l’article  52 Règlement  championnat  jeunes 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu  par pénalité à l’équipe  CRBAA  pour 

octroyer les gains des matchs au club CREC qui 

marque (03) Points et (03) buts pour   

• Amende de 15.000.00 DA est infligée au club  CRBAA   

payable  avant  le 13/02/2024    ( 3eme Forfait ). 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne 

AFF N° 122 : RENC WRDC/MBC (J) DU 12/01/2024 

• Vu la feuille de match. 

• Vu le  rapport  de L’ arbitre  qui signale  l’absence  de 

l’équipe WRDC  sur le terrain 

• Vu l’article  52 Règlement  championnat  jeunes 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu  par pénalité à l’équipe  WRDC  pour 

octroyer les gains des matchs au club MBC qui 

marque (03) Points et (03) buts pour   

• Amende de 15.000.00 DA est infligée au club    

payable  avant  le 12/02/2024    (1er Forfait ). 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne 

AFF N° 123 : RENC USK/CREG (M) DU 12/01/2024 

• BARECHE  Adam Lic N° 2847 (CREG) Avertissement pour 

comportement anti-sportif.   

REPRISE DE L’AFFAIRE  N° 82 : 

RENCONTRE CRBB/CBDM (S) DU 05/01/2024 

• SOUICI  Takieddine  lic N° 0304 (CBDM) 8 Huit M/F pour 

tentative d’agression envers arbitre  en fin de partie A/C  du 

06/01/2024. 

• Amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

• BENYAHIA Djihed lic N° 0395 (CBDM) 4 M/F pour propos 

injurieux envers arbitre en fin de partie  A/C du 06/01/2024. 

• BENAYACHE Mehdi lic N°0949 (CBDM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOURAMOULA  Messaoud  lic N° 1168 (CBDM)  Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• NOUI Kaddour lic N° 1204 (CRBB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• Amende de 500.00 DA est infligée au club CBDM pour 

conduite incorrecte (ART 130). 
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  REPRISE DE L’AFFAIRE  N° 85: 

RENCONTRE IRBAS/ADM (S) DU 05/01/2024 

• Vu  la feuille de match. 

• Vu les rapports  de l’arbitre et délégué qui signalent 

l’agression  sur arbitre  en fin de partie  par le joueur 

NOUI  Mouad (IRBAS). 

• L’agression  avec lision  corporelle causant  une 

incapacité de 06 six Jours délivrée par un médecin  

ligiste. 

• NOUI Mouad lic N° 0310 (IRBAS) Deux (02) Ans  de 

suspension  fermes  pour agression sur arbitre en fin 

partie  A/C du 06/01/2024. 

• Amende de 15000.00 DA est infligée au club  IRBAS. 

• KARMI A/Raouf lic N° 0308 (IRBAS) Deux (02) M/F  

pour annihiler  une occasion  de but. 

• MOKRANE A/Desselem lic N° 0253 (IRBAS) 4 M/F  

pour  propos injurieux envers officielle  et amende 

de 5000.00 DA est infligée au club . 

• BOUDRAA Belkacem lic N° 0251 (IRBAS) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• CHOUALEB Mohamed lic N° 0882 (IRBAS) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• 06 (Six) Mois de suspension fermes de toutes 

fonctions officielle à Mr FENOUR KAMEL  Entraineur 

adjoint  IRBAS  pour propos injurieux envers arbitre  

en fin de partie A/C du 06/01/2024. 

• Amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• Amende de 500.00 DA est infligée au club IRBAS pour 

conduite  incorrecte  Art 130. 

• ZAAMOUCHI Ramzi lic N° 1265 (ADM) 1 M/F  pour 

cumul de cartons exclu. 

• LARID Saber lic N° 1313 (ADM) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

 

Réctificatif 

AFFAIRE  N° 71 : RENC  MBSC/CBDM (J) DU 03/01/2024 

        Suite erreure de frappe concernant  l’entraîneur du 

club CBDM KESSIF EL HADI catégorie Juniors   

Bien lire Avertissement  pour comportement anti-sportif 

 ET NON 04 M/F. 

 

 LE PRESIDENT                                                 LE SECRETAIRE 

A . ZARZI                                                            O . BAHLOUL  


